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encore de l’institutrice de nos campagnes. A eux donc 
aussi, s’ils aiment Jésus-Hostie, le devoir d’orienter les 
jeunes cœurs confiés à leurs soins, vers le Tabernacle.

Ce qui fait le véritable apôtre, le véritable conquérant 
des cœurs, c’est encore plus l’exemple que la parole. Nous 
nous ferons donc avant tout apôtres de Jésus-Hostie par 
une sérieuse et tendre dévotion envers Lui.

Nous nous approcherons souvent de la Table Sainte ; 
en ces jours de communion, nous nous ferons plus hum
bles, plus doux, plus aimables, afin de rendre plus visi
ble en nous le divin Artiste, qui fait les saints en habi
tant en eux et en les tranformant à son image ; et ainsi 
nous attirerons à Lui tous les cœurs, par les reflets de sa 
beauté et de sa bonté dans nos âmes. Nous fournirons 
alors la preuve, pour ainsi dire expérimentale, de la pré
sence réelle de Jésus au divin Sacrement, et de son inef
fable union de vie avec l'âme qui le reçoit.

Nous prêchercis l’assistance à la Sainte Messe, élé
ment essentiel de la dévotion euchaiistique, en y assis
tant nous-mêmes autant que le permettra le devoir d’état. 
De la même manière nous amènerons les âmes à visiter 
le divin Solitaire du Tabernacle, en Lui faisant, nous 
d’abord, de nombreuses visites d’amour et de reconnais
sance, de réparation et de prière.

La prière, c’est par là enfin et surtout que nous ferons 
aimer Jésus-Eucharistie. L’âme de prière qui sait trouver 
son adorable Objet à l’autel, est ici-bas dans le plus riche 
foyer de lumière et de vie surnaturelles. Il faudra prier 
beaucoup, et avec constance, si nous désirons obtenir 
lumière et vit- pour les répandre dans les âmes !

En ces temps de Noël, nous demanderons cette grâce 
à Jésus-Naissant, par sa douce Mère, spécialement pour 
tous les prêtres, tous les pasteurs d’âmes, et pour nous, 
agrégés et religieux du Très Saint Sacrement, servi
teurs nés de l’Eucharistie, qui devons être, selon le mot 
de notre vénéré Père Eymard, “ les incendiaires du Feu 
eucharistique dans le monde. ’ ’
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